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Ville de Villeneuve-Saint-Georges 

Périmètre d’intervention foncière du SAF 94 

 

Annexé la délibération du conseil territorial du 11/04/2017 

« Délégation du Droit de Préemption Urbain au Syndicat d’Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94) dans 2 

périmètres d’intervention foncière sur le territoire de la commune de Villeneuve-Saint-Georges » 

 

 
 




